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EDITO 
Chers habitants, 

 

 L’année 2015 ne sera pas une année d’immobilisme en ce qui concerne les travaux 

puisque plusieurs dossiers sont retenus et font l’objet de demandes de subventions.  

 L’équipe municipale a validé la construction d’une nouvelle mairie-médiathèque sur 

2 critères essentiels : adaptation aux normes d’accessibilité des bâtiments publics et un 

besoin d’espace pour le développement de leurs activités. Les travaux devraient se 

dérouler si les demandes de subventions sont accordées (dotation Conseil Général), 

DETR (l’Etat), DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) sur une période de 

 quatre années. 

Le réaménagement et la mise en sécurité des passages piétons aux abords des 

commerces sur la RD 1017 : les radars pédagogiques et l’éclairage public actuels ne 

semblent pas suffisants compte tenu du trafic, 6000 véhicules et 500 traversées 

piétons/jour. Les travaux consisteront à renforcer la signalétique lumineuse sur les 

passages piétons. 

 2015 sera marqué par d’autres évènements : 

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme), en cours de révision depuis 2013, entre dans sa 

dernière étape : étude réglementaire des pouvoirs administratifs, enquête du 

commissaire, réunion publique et validation par le Conseil Municipal fin 2015. 

La zone d’activité commerciale de 30 Ha de St Martin Longueau/Bazicourt entre dans 

sa phase de concertation avec les propriétaires, les élus locaux et la population 

concernée. 

L’élection des conseillers départementaux aura lieu les 22 et 29 mars prochain avec de 

nouvelles règles. Nous passons de 41 cantons à 21 avec 2 conseillers, parité 

homme/femme. Un nouveau découpage prévoit St Martin Longueau dans le canton de 

Pont Ste Maxence et non plus Liancourt. 

La réforme des rythmes scolaires : l’Etat a promis de prolonger l’aide aux communes en 

2015 dotées d’un projet éducatif territorial mais les frais engagés seront encore très 

importants pour les collectivités même si la CCPOH intervient en partie dans les 

dépenses. Où en sont les effets bénéfiques pour les enfants ? 
 

Mon équipe et moi-même travaillons sans relâche à la mise en œuvre du programme 

pour lequel nous avons été élus et espérons rendre au mieux les services demandés. 

 

    Une bonne année 2015 à toutes et à tous  

        Le Maire 

Michel COLLETTE 
 
 
 
 
 

http://www.saintmartinlongueau.fr/
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INFOS COMMUNALES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATELIERS DE PREVENTION SENIORS (à partir de 60 ans) 

 

Le CCAS et L'APSAS (Association Picarde pour la Santé et l'Autonomie des Séniors) vous proposent  

7 ateliers : 

le lundi après-midi (14h à 17h) du 16 mars au 18 mai. 

 

Les thèmes abordés concernent la santé, les médicaments, l'alimentation, les dents, l'équilibre, le sommeil 

etc. 

 

Tarif pour les 7 séances ; 20€ par personne, 30€ pour un couple (le CCAS prend en charge la moitié des 

frais d'inscription pour les habitants de St Martin Longueau). 

 

L'APSAS limite le groupe à 15 personnes. 

 

Renseignements et Inscriptions obligatoires (l'inscription se fait pour les 7 séances) auprès de  

Madame  VERCRUYSSE Marie-Claire 03 44 29 00 85 avant le 1 mars. 

 
 

 

RPI Saint Martin Longueau-Bazicourt 

Les élèves et les personnels du Regroupement Pédagogique Intercommunal remercient très vivement la 

Boulangerie ANDREA de St Martin Longueau pour avoir offert de délicieuses galettes à l'occasion de 

l'épiphanie. Tous les élèves et les adultes des deux écoles se sont régalés. 

MERCI  

 
Un nouveau service social pour tous dans notre commune 

 

Le CCAS met en place une permanence à la mairie, une fois par mois jusqu'en juin dans le but de 

vous aider dans vos différentes démarches administratives et sociales (RETRAITE- CMU-RSA- 

RSI-CREATEUR D'ENTREPRISE-CV etc.) ou connaître vos droits en matière de prestations 

actuellement en vigueur. Cette permanence sera assurée par Christine NEIVA-TORRES 

Conseillère Municipale élue au CCAS (confidentialité assurée). 
 

Permanence en mairie le deuxième mardi de chaque mois de 10h à 12h 

 (Sauf vacances scolaires). 

Première permanence le mardi  10 février  
 

RAPPEL DES PERMANENCES A LA MAIRIE : 

LA MISSION LOCALE pour les jeunes de 16 à 25 ans. 

Le vendredi matin SUR RENDEZ-VOUS 03 44 68 27 27 

La mission locale accompagne les jeunes en recherche d'un emploi, d'une formation ou pour 

surmonter les difficultés de la vie quotidienne. 
 

L'Assistante sociale (maison départementale de la solidarité de Liancourt) 

SUR RENDEZ-VOUS  03 44 10 78 70 
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VIE ASSOCIATIVE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Club Des Mésanges organise une sortie à la FERME DES 

MICHETTES à COUCY LE CHATEAU dans l'Aisne,  

le Samedi 28 Mars 2015. 

Tarifs Adhérents:                    35,00 € 

           Non Adhérents:            42,00 € 

 

Ce tarif comprend le transport Aller Retour en car, le repas boissons comprises. 

Possibilité de danser ou de jouer aux cartes. 

 

Départ 10 Heures à la Mairie, Retour vers 19 H à St Martin Longueau. 

Pour les personnes intéressées, inscriptions et renseignements au 

03 44 29 05 40 ou 06 71 21 14 16 

 

La Présidente, Christiane Parrot 
 

 

 

  

 CLUB DES MESANGES 

Saint Martin Longueau 

(Les Anciens de St 
 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES 

 

Les élections départementales se dérouleront : 

 

DIMANCHE 22 MARS 2015 

 

DIMANCHE 29 MARS 2015 

 

Bureau de vote à la salle socio, place des tilleuls  

 

 

 

 

 

 

 

 

MARAIS DE SACY LE GRAND 

Le syndicat mixte va rédiger 5 articles concernant les marais de Sacy Le Grand. Ces articles de 

plusieurs pages seront disponibles à la médiathèque pour une consultation sur place. 

 

Déjà disponibles l'article 1 (historique des marais - la gestion de l'eau) et l'article 2 (enjeux 

écologiques – zonages réglementaires et structures d'action). 

 

 



5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sports et Loisirs 
 

Pour l'année 2015  l’équipe de  Sports et Loisirs vous présente ses meilleurs vœux. 

 

Nous avons terminé l'année avec une sortie de Noël, 57 enfants ont participé à cette sortie à 

PARIS au cirque Pinder avec un très beau spectacle apprécié de tous. 

 

Dates à retenir : 
 

- Le samedi 21 février Repas Normand 

(qui remplacera le repas moules frites (car nous avons un problème dans la saison avec les moules, 

celui ci sera reporter en fin d'année, période plus propice pour la qualité des moules) 

 

- Les vacances de février pour les enfants du 23 au 27 (programme en début de mois) 

- Samedi 18 Avril  Soirée Cabaret avec repas 

- Dimanche 26 Avril  Brocante 

- Vacances de Pâques  activités du 27 au 30 Avril 

- Dimanche 7 Juin  Spectacle de danse (Clermont) 

- Samedi 27 Juin  Feu de la St Jean 

 

La date de Sortie de fin d'année pour les enfants reste à définir. 

 

Le Président 

SAILLIART Louis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'association Sports et Loisirs a fêté en janvier un anniversaire exceptionnel de l'une de ses 

adhérentes qui pratique la gymnastique  le mardi et jeudi matin avec ABDEL depuis plusieurs 

années. Pour cet événement Louis Sailliart Président de l'association et Jacqueline Pasteur 

(Trésorière) ont offert un bouquet de fleurs à LUCETTE doyenne de l'association avec ses 80 

printemps. 
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COMITE DES FETES 
 

Galettes des Rois : 

 

 

 

C’est une cinquantaine de personnes qui se sont 

retrouvées pour déguster la traditionnelle Galette des 

Rois, et cela malgré le manque d’information, puisque le 

SML n’était pas encore distribué dans toutes les boîtes 

aux lettres de la commune, confirmation faite par des 

personnes souhaitant adhérer et qui sont venues chez 

moi la semaine suivante. 

 

 
 

Déjà plus d’une cinquantaine d’adhésions qui se poursuivront jusqu’au 31 mars 2015. Toutes les 

personnes souhaitant s’inscrire sont priées de prendre contact avec nous au 03.44.29.07.28 

Plusieurs sorties déjà prévues : Théâtre, Croisière Cabaret, etc….. 
 

Voici déjà un aperçu : 

 

28.03.2015 : Holiday on Ice au Zénith de Lille (représentation de 17h30) 

19.04.2015 : « 10 ans de mariage » au théâtre Le Palace de Paris (représentation de 16h00) 

07.06.2015 : Le Port aux Perches, croisière+déjeuner+spectacle et après-midi dansant 

04.07.2015 : Coucy la Merveille, Diner+ spectacle  

13.09.2015 : Ferme du Carandeau, Déjeuner+ Après-midi dansant avec animations 

 

 

Le bureau 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

Association « le voyage Immobile » 
 

     Samedi 7 mars 2015 

 

En partenariat avec la nouvelle association « l'étincelle » nous organisons un après midi 

Carnaval. Petits et grands sont conviés, déguisements pour tous ! 

 

Après le défilé : goûter et ensuite spectacle musical par le groupe « all for the funk »  

 

                 VENEZ NOMBREUX 
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BON A SAVOIR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFO PREFECTURE de l’OISE 
1 Place de la Préfecture 60000 BEAUVAIS 

 

 

La préfecture de l’Oise informe sur ses modifications d’horaires 

Le matin, une amplitude horaire élargie 

 

- Aux guichets des certificats d’immatriculation et des permis de conduire, l’accueil des 

usagers sera assuré de 8h45 à 13h (au lieu de 8h30 / 12h00). 

- La régie des recettes sera ouverte à ces horaires. Les timbres fiscaux resteront en 

vente en régie, uniquement le matin. La direction Départementale des Finances 

Publiques (DDFIP) et les bureaux de tabac les fournissent également. 

 

L’après-midi sera consacré au traitement des dossiers des usagers envoyés directement par 

eux ou déposés par les professionnels de l’automobile. Les guichets des certificats 

d’immatriculation et des permis de conduire seront par conséquent fermés au public  
 

 

 
 
 
 
 

DETECTEURS DE FUMEE DANS LES LOGEMENTS 
 
 
 
 

 

Tous les lieux d'habitation devront être équipés d'au moins un détecteur de fumée normalisé 

avant le 8 mars 2015.L'installation doit permettre de détecter les fumées émises dès le 

début d'un incendie et émettre immédiatement un signal sonore suffisant pour permettre de 

réveiller une personne endormie (il existe des détecteurs adaptés aux personnes sourdes 

fonctionnant grâce à un signal lumineux ou vibrant).Le détecteur de fumée doit être muni 

du marquage CE et être conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604. 

 

plus d'info sur service-public.fr. 
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ETAT CIVIL 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

M FLEURBAEY José 

et Mme LERUSTE Justine 

 

ont la joie de vous faire part 

de la naissance de 

ZOE 
née le 31 décembre 2014 

 

Changement de propriétaire 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux horaires 

 

Lundi, Mardi, mercredi, Vendredi 

6h00 à 20h00 

 

Fermeture le Jeudi 

 

Samedi 7h30 à 20h00 

 

Dimanche 9h30 à 13h30 

 

 

Contrats d’assurance : une résiliation facilitée 
 

Il est désormais possible de résilier à tout moment un contrat d’assurance 

multirisque habitation et responsabilité civile automobile, dès le terme de la 

première année d’engagement (le nouvel assureur pouvant résilier le contrat à 

la place du souscripteur). 

Un décret publié au Journal officiel du 31 décembre 2014 précise les contrats auxquels s’appliquent ce 

nouveau droit. Cette mesure concerne les contrats conclus depuis le 1er janvier 2015. Pour les contrats 

antérieurs à cette date, cette disposition entrera en vigueur après la prochaine reconduction tacite du 

contrat. 

Ce décret fait suite à la loi relative à la consommation du 17 mars 2014, dite loi Hamon, portant en 

particulier sur l’action de groupe, les contrats d’assurance, les prêts immobiliers, les garanties, les achats 

sur internet ou encore le démarchage téléphonique. 

Source Service-public.fr 
 

 

 


